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Le lien de Saint-Fuscien Point de vue en haut du clocher quand le coq observe Amiens 

 
 

 
 

Edito 

Dominique de Thézy 

Madame, 
 Mademoiselle, 
  Monsieur, 
 
 

Nous voici en Juin 2008 et je suis en mesure de vous présenter le bilan des 
premiers 100 jours depuis notre élection. 
 

Avec les parents d'élèves et les enseignants nous avons obtenu le maintien 
des trois classes dans notre école. 
 
 

Nous avons permis le fonctionnement de  l'espace numérique de travail pour 
nos enfants. 
 

Les horaires de garderie ont été élargis : de 7h30 à 18h30 dès la rentrée de 
septembre. 
 

Les travaux de sécurité prévus ont commencé rue de Cagny et rue de Boves. 
 

Le plan avec les différents emplacements du cimetière est définitivement éla-
boré. 
 

La délibération permettant la relance du PLU a été votée. 
 

La remise en ordre financière et administrative de la mairie est en cours. 
 

Nous n'oublions pas le classement des voies privées dans le domaine public. 
 

Nous poursuivons l'organisation des fêtes et évènements dans notre com-
mune. 
 

C'est en concertation avec vous que nous continuerons le travail commencé. 
Vous souhaitant par avance de bonnes vacances, je vous assure de mes 
sentiments dévoués. 
 
 

A vos agendas 

 

 

26 juin 
       Conférence du Pr. Maurice Laude 
      Salle polyvalente à 20h30 
      « la statuaire de la façade de la 
      cathédrale d’Amiens » 
 
 

12 juillet  
       Baptême de la cloche « Colette » 
  à 18h30 durant la messe en plein 
  air sur le site du martyre suivi du 
  verre de l’amitié  
 
 

13 juillet  
      Soirée buffet froid + bal musette 
  10€ par personne (boisson non 
  Comprise).  
  inscription en mairie 
  Organisation Anim’Saint-Fuscien 
 
 

17 juillet  
      Ciné en plein air sur le terrain de 
  foot, dés 20h30 apéritif offert, 
  pique-nique sorti du sac suivi du 
  film « AZUR et ASNAR » à 22h30 

 

CM du 4 juin 2008 
 

Sous la présidence de Dominique de Thézy, le conseil municipal s’est réuni le 4 juin. 
 

Délibérations 
 

Le compte de gestion de Madame le Trésorier municipal est arrêté et le compte administratif 2007 est approuvé à l’unanimité.  
Il en ressort un résultat cumulé de 408.490,23 € en section de fonctionnement et de 51.350,98 € en section d’investissement. 
 

Le budget supplémentaire, adopté à l’unanimité, comporte essentiellement les mesures suivantes : 
 ajustement des dépenses de personnel et du montant des intérêts des emprunts 
 financement des opérations nouvelles suivantes : 
  acquisition des terrains nécessaires à l’élargissement de la voie d’accès à la Résidence Véronique  soit 10.000 € 
  complément de financement pour la reconstruction de l’église soit 50.000 € 
  financement de l’élaboration du PLU soit 40.000 € 
  acquisition d’un tracteur soit 42.000 € 
 

Les tarifs de concessions au cimetière à compter du 5 juin 2008 sont les suivants : 
 pour une personne :   30 ans   140 €  50 ans  275 €  droit d’enregistrement   25 € 
 

Le conseil décide à l’unanimité de relancer l’élaboration du PLU et vote un crédit de 40.000 € à cet effet et décide des modalités de 
concertation avec les habitants : 
 réunion publique avec registre des observations 
 bulletins spéciaux 
 information disponible sur le site 
 exposition 
 réunions avec les associations locales concernées et les représentants des professions agricoles 

Compte-rendu du conseil municipal (1er mercredi du mois)  



 
 
 

Les commissions vous informent  
 
 
 

 

conseil municipal du 4 juin 2008  (suite) 

École & Jeunesse 
 

L’école 
 
 

Les parents et les enseignants sont soulagés ! ….M. l’Inspecteur d’Académie a rendu sa décision de ne pas supprimer un poste 
d’enseignant à l’école pour la prochaine rentrée. 
Nous garderons les 3 classes et l’ensemble du corps enseignant ! 
 

La rentrée de septembre s’organise déjà et nous n’attendons pas moins de 70 petits écoliers. 
Il est bien sûr toujours possible de s’inscrire pour la rentrée prochaine et cela  sans limite de date. Il suffit de passer en mairie, 
pour les formalités administratives, puis d’aller à la rencontre des enseignants. Vous pourrez découvrir, avec votre enfant, son 
nouvel environnement. Le meilleur accueil vous y sera réservé. 
 

Le dernier trimestre a été riche en évènements... 
 

Mise en place de l’ENT. 
Spectacle de cirque à la salle polyvalente qui a  obtenu un vif succès. Ce moment est l’aboutissement du travail avec l’asso-

ciation CIRQ’ONFLEXE, avec l’intervention d’un membre de l’association. 
Moment fort en convivialité autour d’un repas partagé entre parents et enfants. 
Participation au regroupement des chorales au CRDP, avec des chants travaillés pendant l’année. 
Démonstration de chants d’une grande qualité lors de la fête de notre village. 
Les horaires de garderie seront adaptés dès septembre aux besoins des familles .La garderie ouvrira ses portes dès 7h30 

et les enfants pourront être accueillis jusqu’à 18h30 du lundi au vendredi. 
 

                      … Il fait vraiment bon vivre dans notre école … 
 
 

Des projets sont également  à l’étude : 
Une rencontre avec la société « LA NORMANDE », afin d’échanger autour des repas de cantine. 
Une journée PORTES OUVERTES qui sera une journée de découverte pour tous. Il ne reste plus qu’à fixer la date. 
 

Nous vous souhaitons de bonnes vacances à tous, à nos petits écoliers et aux enseignants ! 
Nous nous retrouverons à la rentrée. 

Urbanisme 
Finances 
École & Jeunesse 
CCAS 

Évènementiel 
Associations 

Travaux, voiries 
& sécurité 

Rappel des abréviations 
 
Ccas : Centre communal d'action sociale  
Cnas : Comité national d'action sociale (équivalent du comité d’entreprise dans la fonction publique) 
CRDP : Centre Régional de Documentation Pédagogique  
ENT   : Espace Numérique de Travail 
Fctva : Fonds de compensation pour la TVA 
Sier : Syndicat intercommunal d’électrification rurale 
Sisa : Syndicat intercommunal du sud amiénois (soins à la personne) 
Sivom : Syndicat intercommunal à vocations multiples (voiries et social) 

Communications 
 

Le projet de règlement pour la gestion de la salle polyvalente sera finalisée pour le prochain conseil, l’ordre de priorité est le suivant 
 1  associations locales 2  habitants de Saint-Fuscien 3  extérieurs 
Une seule réservation sera accordé par week-end et la demande devra être déposé un an maximum à l’avance. 
 

Fête du village : En complément du programme initial, grâce à l’avancement du chantier, le coq de l’église pourra être béni par le 
Père Delépine et mis en place le 14 juin à 16h30. La population sera conviée à cet évènement. 
 

Travaux rue de Cagny : Ils démarrent le 5 juin 2008. 
 

Projet d’implantation d’une agence postale : le Conseil en retient le principe. 
 
Questions diverses 
 

Une délégation de Bessenbach sera accueillie à Dury, Sains-en-Amiénois et Saint-Fuscien les 27, 28 et 29 juin 2008. 
 

Une séance de cinéma en plein air organisée par Amiens Métropole sera organisée le jeudi 17 juillet 2008 à Saint-Fuscien à 22h 
précédée d’un pique-nique vers 20h. 

 



 
 
La petite enfance        
                                        
Le conseil municipal est aussi attentif à l’accueil des jeunes enfants de notre village. 
Favoriser l’accueil du tout petit  à Saint- Fuscien, c’est aussi, par la suite, favoriser sa scolarisation dans le village . 
Avec l’aide précieuse de la CAF, un diagnostic a été réalisé et nous avons identifié les besoins en matière d’accueil de la petite en-
fance. 
Notre projet se concrétise et nous allons adhérer au Relais d’Assistantes Maternelles  (RAM) du SIVU (Syndicat inter communal à 
vocation unique) de Longueau. 
Nous avons rencontré Mme FINET, maire de Longueau et présidente du RAM qui accepte notre adhésion. 
Les intérêts sont multiples : 
   Pour la commune : Une mise en place rapide et moins coûteuse qu’une structure d’accueil collectif et surtout plus facilement                    
           adaptable aux besoins. 
   Pour la famille et les enfants : Un accueil individualisé, une continuité et une sécurité pour la prise en charge de l’enfant. 
           Le RAM propose des temps collectifs pour  l’éveil, la socialisation ou des temps d’animation . 
   Pour les assistantes maternelles : Une mise en relation avec les parents, une aide dans les démarches administratives, de l’in- 
           formation, un soutien, une aide dans le projet d’accueil , des temps d’activité, des sorties ou échanges entre professionnels. 
           L’isolement est rompu. 
   Pour  tous : Un point  relais  avec une professionnelle de la petite enfance qui assure des permanences pour informer, guider ou 
           accompagner. 

 

Notre souhait est de développer le nombre d’assistantes maternelles de notre village. 
Pour tout renseignement concernant ce métier, merci de nous contacter. Nous sommes là pour vous aider dans vos démarches 
(info, formation, agrément, lien avec le Conseil Général et la CAF ) 
 

Si vous avez un problème de garde pour votre enfant, pensez d’abord à une Assistante maternelle agréée qui dispose encore 
d’une place…Elle habite le village et vous pouvez la joindre au  03 22 09 20 78 . 
 
 

CCAS (Centre communal d’action sociale) 
 

La première réunion a eu lieu et l’équipe se mobilise déjà. Le budget a été voté et du travail nous attend…en passant par l’instruc-
tion des dossiers d’aide sociale, des actions de prévention  à l’organisation du traditionnel repas des aînés ! 
L'équipe a surtout de nombreux projets  intéressants à mettre en place et cela  le plus rapidement possible avec un mot fort : «  LA 
SOLIDARITE » 
 
Petit zoom sur le CCAS… 
 
Le CCAS est le relais pour la mise en place de la politique sociale communale, avec des actions sociales générales et d'autres plus 
spécifiques. 
Les objectifs sont l'accompagnement, l'écoute,le soutien mais aussi et surtout des missions d'information et d'orientation du public. 
Le CCAS travaille en partenariat avec le SIVOM, le SISA, le Centre médico social et le centre de Sécurité sociale de la commune 
de Boves . 
 

Le SIVOM (Syndicat intercommunal à vocations multiples), il siège à la mairie de BOVES, son activité recouvre deux secteurs :   
l'aide sociale et la voierie. Nous ne citerons, dans cet article, que les activités concernant l'aide sociale. 
Il permet l'aide à domicile des personnes âgées ou handicapées et le maintien à domicile de ce public . 
Il assure l'entretien courant de l'habitation (sauf les gros travaux), la lessive, le repassage, la préparation des repas, et le cas 
échéant, l'aide à l'hygiène corporelle. 
Après évaluation de la dépendance, une demande d'aide sociale peut être faite, soit auprès de la caisse de retraite du demandeur, 
soit auprès du conseil général pour l'obtention d'une APA (allocation personnalisée d'autonomie) 
Le service de portage de repas à domicile 
La télé alarme, afin de bénéficier rapidement d'une prise en charge extérieure . 
 

Le SISA  (Syndicat intercommunal du Sud Amiénois) 
 

C'est un service de soins à domicile pour personnes âgées de plus de 60 ans, 
Le SISA intervient sur 2 secteurs : Ailly-sur-Noye et Boves soit 52 communes . 
Le rôle du service est le maintien à domicile des personnes âgées et la prise en charge des toilettes au domicile du patient (soins de 
nursing, mise au fauteuil, lever et coucher du patient, prévention d'escarres) . 
Aline Choquet, 3ème adjoint en est la 1ère vice présidente . 
 

Le centre médico social 
 

Le bureau siège à Boves et y assure des permanences, 
Une équipe pluri-disciplinaire y travaille : médecin, sage femme, puéricultrice, assistante sociale. 
Le centre assure des consultations de nourrissons, des consultations  prénatales et des ateliers autour de la naissance, mais aussi 
des consultations à domicile pour les futures mamans et les bébés. 
 

Les permanences de sécurité sociale 
 

 Il s'agit d'un accueil près du domicile pour obtenir un renseignement, pour toute difficulté financière ou liée à la santé, pour une aide 
dans l'accomplissement d'une démarche administrative ou formuler une réclamation. 
Des permanences ont lieu , avec ou sans rendez vous . 
Contacter nous, nous sommes à votre écoute, nous ferons tout pour vous accompagner au mieux . 



14, rue de Cagny 
Tél.  : 03 22 09 52 45 
Fax  : 03 22 09 04 10 

Site Internet: www.mairie-saint-fuscien.fr 
Courriel : c.manier@amiens-metropole.com 

Commission communication  
stephane.callies@free.fr 

mob : 06 20 644 788 
Christian Lusson 

Jean-Claude Pinchon 

Nous remercions la société Activ-Toshiba ( 03 22 53 24 24 ) pour l’impression de ce bulletin en 400 ex. 

 

Dépôt légal de publication : date de parution 

 

 

 

Planning atelier multimédia de Saint-Fuscien : JUILLET  -  AOUT 2008  
 

Horaires du 7 juillet au 1 août et du 25 au 29 août 
 

Ouverture tout public avec un assistant 
(dans l’école au fond de la cour à gauche) 

 
MATIN    :  de   9h00 à 12h00    les lundi, mercredi et vendredi 
APRES-MIDI  :  de 16h30 à 18h30   les lundi et mardi 
 

ATTENTION : fermeture le lundi 14 juillet et du 4 au 22 août inclus 
 

Reprise des horaires habituels à partir du 3 septembre. 
————————————————- 

Le championnat de Ligue 2 reprendra en août, nous disposerons de quelques billets pour les match à domicile. 
Les jeunes intéressés sont priés de se faire connaître en mairie.   

Info pratiques 

Associations 

Tennis de table : « Tous derrière et Louis devant » 
 

Le plus jeune joueur (Louis Chaerle, 7 ans) de l'équipe de Tennis de Table de Saint-Fuscien a été sélection-
né  par le Comité Départemental pour représenter la Somme (avec 8 autres joueurs) lors des inter comités qui 
se sont déroulés à Valenciennes les 21 et 22 juin. Les inter comités regroupent 4 régions (La Haute et Basse 
Normandie, le Nord Pas de Calais et la Picardie). Louis à terminer 1er de la catégorie 2001 et 10 ème de la caté-
gorie 2000-2001  qui permet à la somme de revenir avec 3 victoire et 1 place de troisième.  
Notre département se trouve à la 3ème place.  

Évènementiel 

17 juillet :  Ciné en plein air sur le terrain de foot : « AZUR et ASMAR » 
 
Le 17 juillet, une séance de « ciné plein air » réunira les habitants de Saint-Fuscien et de Sains-en-Amiénois sur le terrain de foot-
ball de Saint-Fuscien. Pique-nique à partir de 20h30, l’apéritif vous sera offert et projection du film à 22h30 « AZUR ET ASMAR », 
film d'animation (1H39).  
 

Il y a bien longtemps, deux enfants étaient bercés par la même femme. Azur, blond aux yeux bleus, fils du châtelain, et Asmar, brun 
aux yeux noirs, fils de la nourrice. Élevés comme deux frères, les enfants se sont séparés brutalement. Les deux frères de lait deve-
nus grands partent chacun à la recherche de la fée des Djins de la légende de leur enfance. Rivalisant d'audace, ils iront à la décou-
verte de terres magiques, recelant autant de dangers que de merveilles...  

Le concours « Épouvantail » 
 

La première édition du concours d'épouvantail de Saint-Fuscien a eu un grand 
succès auprès des jeunes et moins jeunes. 14 épouvantails ont été réalisés 
dans la matinée du dimanche matin et les nombreux visiteurs ont désigné l'épou-
vantail « Germaine » gagnante du prix coup de coeur du public. Les auteurs sont 
Margaux Debruyne, Julia Delabbie, Camille Delattre et Pauline Douillet. Un prix 
spécial du public a été attribué à « Epouvantable » crée par Marie-Odile Le Roy 
et Jean-Luc Dècle. De l'avis de tous, les bonhommes de paille sont magnifiques 
et les oiseaux devront réfléchir avant de venir picorer à Saint-Fuscien. Rendez 
vous est pris pour l'année prochaine, nombreux enfants et adultes ont déjà an-
noncé leur prochaine participation.... 


